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Texte de la question

M. Marc Chavent appelle l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur les
défis réglementaires posés par le sponsoring sportif émanant des acteurs de la cryptomonnaie et du Web 3. En
effet, la législation française actuelle encadre strictement les opérations de parrainage liées aux services sur
actifs numériques, ce qui soulève des questions quant au financement privé du sport, qui prospère notamment
grâce aux contrats de sponsoring ; mais aussi à la capacité de la France à attirer des grands événements
sportifs privés (ex : courses mécaniques, tournois de tennis, etc.). Le code de la consommation interdit toute
opération de parrainage ayant pour objet ou pour effet la publicité, directe ou indirecte, en faveur de services sur
actifs numériques. Cette disposition a conduit des entités telles que le Paris Saint-Germain à conclure des
partenariats avec des plateformes de cryptomonnaies, tout en contournant cette interdiction en diffusant les
publicités exclusivement en dehors des médias du territoire français. De plus, lors du Grand Prix de France de
Formule 1 en juillet 2022, plusieurs écuries ont retiré les logos de leurs sponsors liés aux cryptomonnaies en
raison du flou juridique entourant ces partenariats. D'après une étude récente menée à l'échelle mondiale, le
nombre de contrats de sponsoring conclus par les plateformes de cryptomonnaie depuis le début de l'année
2025 a augmenté de 22 % par rapport à la même période en 2024. En conséquence, le cadre réglementaire
strict en vigueur en France pourrait restreindre les possibilités de financement du sport national, dans un
contexte où le financement public du sport diminue et que le secteur tente de trouver des relais économiques.
Dans ce contexte, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage d'assouplir la réglementation actuelle ou de
mettre en place des dérogations spécifiques afin de permettre aux événements sportifs de se financer par le
biais du secteur privé, ce qui renforcerait le modèle économique du sport et accroîtrait l'attractivité de la France
pour l'accueil des événements sportifs.
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